
Swiss Life Company Prime Solution vous accompagne 
dans la conception d'une solution semi-autonome 
adaptée à votre fondation. Swiss Life assure les risques 
décès et invalidité et gère le portefeuille. Vous êtes libre 
de choisir les autres modules. C’est vous qui tenez les 
rênes, pendant que Swiss Life vous accompagne en 
tout temps grâce à un conseil compétent et un suivi 
personnalisé.

La réponse à vos besoins
Pour la conception de votre solution optimale, vous avez 
le choix entre les éléments suivants, fournis pour certains 
en collaboration avec des spécialistes chevronnés dans 
votre domaine (gestion de fortune, Global Custody).
 

Vous pouvez couvrir les risques d’invalidité, de décès 
et de vieillesse grâce aux modules «plan de risques» et 
«plan de rentes». Vous définissez vous-même le proces-
sus d’épargne et le placement selon votre stratégie de 
placement. Vous avez en outre accès aux spécialistes 
de Swiss Life en matière de traitement des cas de pres-
tations, de prévention et de gestion de la santé en 
 entreprise, ainsi qu’à notre service juridique et fiscal.

Swiss Life Company Prime Solution  
Sécurité, flexibilité et transparence  
pour votre solution de prévoyance

Swiss Life Company Prime Solution – la réponse de Swiss Life  
aux exigences des institutions de prévoyance propres aux  
entreprises en matière de sécurité, de flexibilité et de transparence.

Contrat d’assurance vie collective
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Plan de risques *  
·  Assurance des risques décès et 

invalidité
·  Traitement des cas de prestations
·  Gestion du portefeuille des actifs

Plan de capital 
·  Part de l’avoir de vieillesse  

des actifs entre 0% et 80%  
(«assurance épargne»)

·  Garantie de la valeur nominale  
et des intérêts

Plan de rentes 
·  Rachat de nouvelles rentes de vieillesse 

et gestion de leur portefeuille
·  Rachat de rentes de vieillesse existantes, 

gestion du portefeuille incluse
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Gestion de fortune 
·  Gestion de toute la fortune qui  

n’est pas placée dans l’assurance 
épargne

Gestion des comptes et 
des dépôts (Custody) 
·  Gestion et administration des 

comptes et des dépôts
·  Rapports d'investissement
·  Comptabilité des titres

Prestations de services 
·  Etude de gestion actifs et des passifs
·  Trafic des paiements
·  Comptabilité de la fondation
·  Transfert des données
·  Expertise
·  Gestion des rentes non rachetées

*  Elément obligatoire

Prévoyance professionnelle



Les modules
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Les processus de gestion de Swiss Life Company Prime 
Solution sont conçus de manière à pouvoir coordonner 
les différents modules de solution le plus simplement 
possible.

Plan de risque flexible
Le plan de risque est une partie obligatoire de votre 
 solution de prévoyance globale. Il offre un large éventail 
de possibilités d’aménagement. Le tarif d’assurance vie 
collective de Swiss Life constitue la base de votre assu-
rance de risque.

Garanties du plan de capital
En fonction de la stratégie de placement de votre insti-
tution de prévoyance, vous décidez si vous souhaitez 
placer une partie de votre fortune de placement dans 
l’assurance épargne de Swiss Life (placement avec rému-
nération garantie et maintien de la valeur nominale).

Nous nous chargeons du trafic des paiements pour 
vous. Au besoin, Swiss Life Pension Services tient pour 
vous la comptabilité de la fondation et/ou vous trans-
met les données pertinentes pour la comptabilité de la 
fondation.
 
Gestion de fortune indépendante par des spécialistes 
hautement qualifiés
Vous décidez vous-même de la manière dont sont placés 
les fonds de votre institution de prévoyance. En tant 
que membres du groupe Swiss Life, nous vous recom-
mandons les prestations de services de Swiss Life Asset 
Managers ainsi que les groupes de placement de la 
Fondation de placement Swiss Life. Vous restez libre de 
choisir votre partenaire de gestion de fortune. La ges-
tion de fortune de la fondation se fait au moyen d'un 
mandat de gestion de fortune ou sur la base d'instru-
ments de placement collectifs.

Swiss Life Asset Managers est leader dans la gestion de 
fortune institutionnelle. Elle se charge volontiers de la 
gestion de fortune et reçoit un mandat à cet effet. Elle 
est spécialisée dans la gestion de fortune active de titres 
cotés et de biens immobiliers pour les investisseurs ins-
titutionnels. Swiss Life Asset Managers est le quatrième 
gestionnaire de fortune le plus important de Suisse et 
compte un nombre croissant de caisses de pensions 
parmi ses clients. En Suisse, une caisse de pensions sur 
deux fait confiance à Swiss Life pour ses placements.

Ces derniers bénéficient de l'approche Swiss Life Best 
Select Invest Plus® dans le cadre de laquelle seuls des 
 gérants de patrimoine hautement qualifiés gèrent leurs 
capitaux de prévoyance. La caisse de pensions des colla-
borateurs Swiss Life s’appuie, non sans raison, sur les 
mêmes éléments de placement.

L'offre particulièrement intéressante des experts de 
Swiss Life Asset Managers ainsi que les groupes de place-
ment attestés de la Fondation de placements Swiss Life 
présentent une performance supérieure à la moyenne en 
comparaison avec la concurrence.

Les transactions dans le cadre de la gestion des comptes 
et des dépôts sont effectuées via une solution de banque 
dépositaire hautement professionnelle (Global Custody) 
auprès de notre partenaire, une banque suisse de premier 
ordre. Vous disposez ainsi d’une flexibilité totale pour 
concevoir une solution de placement adaptée à vos be-
soins. Notre partenaire dans le domaine Global Custody 
met également à votre disposition des services supplé-
mentaires de comptabilité des titres.

Sécurité avec le plan de rentes
Le plan de rentes constitue une partie optionnelle de 
votre solution de prévoyance. Les rentes individuelles 
définies dans le plan de rentes sont rachetées, au 
 moment de la retraite, par des versements uniques 
 effectués par l’institution de prévoyance en faveur 
de Swiss Life. Le calcul est effectué sur la base du tarif 
d’assurance vie collective de Swiss Life.

A vous de choisir si la rente doit être versée directement 
à la personne assurée (communication fiscale incluse) 
ou à la fondation.

Une valeur ajoutée grâce à des prestations  
de services sur mesure 
Vous pouvez faire votre choix en fonction de vos besoins 
parmi notre large gamme de prestations. Sur mandat 
de votre part, nous réalisons une étude de gestion des 
actifs et des passifs (ALM) individuelle. Celle-ci constitue 
la base d’une allocation optimale de vos actifs immobili-
sés. Sur demande, nous vous assistons volontiers dans la 
gestion commerciale de votre institution de prévoyance. 

   Rémunération globale de l’assurance épargne Swiss Life Company 
Prime Solution, modèle «Calcul individualisé de l’excédent,  
sans conversion en rente»
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Sécurité et flexibilité: Swiss Life Company Prime 
Solution répond à vos besoins en matière à la fois de 
sécurité et de marge de manœuvre maximale dans le 
choix de votre stratégie de placement. Vous déterminez 
vous-même les risques que vous assumez et ceux que 
vous souhaitez déléguer.

Moyennant un prix raisonnable, nous nous chargeons 
pour vous de l’administration de votre solution de 
prévoyance (y compris de l’établissement des comptes 
pour les réviseurs). Nous veillons ainsi à ce que les 
différents éléments soient parfaitement harmonisés.

Plus de sécurité
·   Couverture complète du risque pour les assurés en cas 

de décès et d’invalidité ainsi que garanties à la retraite 
à des conditions intéressantes, de sorte que l’avenir de 
votre solution de prévoyance soit chiffrable (sécurité 
de planification).

·   Les fonds que vous investissez dans le portefeuille 
général de Swiss Life (plan de capital, assurance 
épargne) sont protégés par le filet de sécurité mis 
en place par Swiss Life: 
L’indépendance vis-à-vis de l’évolution du marché 
des capitaux vous permet de bénéficier d’une 
structure de placements équilibrée.

·   Les prescriptions légales en matière de solvabilité 
obligent Swiss Life à disposer d’un niveau de fonds 
propres suffisant pour pouvoir compenser à tout 
moment les écarts par rapport à l’évolution escomptée 
des risques et des coûts (contrôle régulier par 
l’autorité de surveillance des marchés financiers).

Un prix juste
·   En souscrivant la solution globale, qui comprend 

toutes les prestations, vous bénéficiez des conditions 
préférentielles de nos partenaires.

 

Une plus grande flexibilité
·   Solutions de prévoyance flexibles et modulaires éma-

nant d’une seule source – votre interlocuteur attitré 
coordonne toutes vos demandes et vos intérêts.

·   Libre choix de l’étendue de la fortune placée sous sa 
propre responsabilité, dans le cadre de rapports de 
propriété clairement définis (distinction précise entre 
placement et assurance). Il en découle une transpa-
rence maximale sur les placements et les revenus des 
placements, notamment grâce à des reportings régu-
liers sur les placements.

·   Libre choix de l’étendue des prestations grâce à la 
structure modulaire de Swiss Life Company Prime 
Solution. Vous choisissez vous-même les spécialistes 
qui s’occupent du placement de vos capitaux de 
prévoyance.

·   Rémunération attrayante de la fortune de prévoyance 
que vous apportez dans le plan de capital (assurance 
épargne).

Plus de transparence
·   L’étude de gestion des actifs et des passifs (ALM) 

 individuelle vous permet de savoir précisément quelle 
est la capacité de risque de votre institution de pré-
voyance. Elle vous aide à choisir la stratégie de place-
ment optimale et adaptée à vos engagements.

·   Les rapports d’investissement consolidés et adaptés 
à vos besoins  sont une garantie de transparence pour 
vos placements.

·   Les frais effectifs par module vous sont clairement 
communiqués.

·   La transparence en matière de frais augmente, car vous 
pouvez compter sur un reporting clair et concis sur les 
excédents.

Vos avantages
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Organisation

* Vous restez libre de choisir votre partenaire de gestion de fortune.

Entreprise

Institution de prévoyance propre 
à l’entreprise

Swiss Life Global custodian
Swiss Life

Asset Managers/Fondation  
de placements Swiss Life *

Contrat d’assurance 
Swiss Life Company Prime Solution

Gestion de fortune Banque dépositaire

Swiss Life Company Prime Solution

Organe de contrôle

Surveillance

Experts en caisses  
de pensions

Comité des placements 

Fonds de garantie LPP

Gestion
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Montrez-vous intransigeant sur votre prévoyance professionnelle. 
Faites confiance à notre expérience.

  Informations complémentaires et conseil individualisé  
pour une vie en toute liberté de choix sur le plan financier. 
Swiss Life Company Prime Solution a éveillé votre intérêt? 
Votre conseiller ou conseillère se tient à votre disposition.

 ·  www.swisslife.ch/associations-fondations
 ·  risikorueckdeckungen@swisslife.ch01
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